
 

CGA-CANADA  
 
 

BY-LAWS RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

These By-Laws made under the Act of Incorporation of the 
General Accountantsô Association, assented to on the sixth day of 
June, nineteen hundred and thirteen, renamed Certified General 
Accountants Association of Canada by amending Act assented to 
on the 29

th
 day of April 1999, shall become effective on the 

twentieth day of June, nineteen hundred and forty-nine, and as 
amended June 19, 1950, January 19, 1952, June 27, 1952, June 
16, 1956, June 14, 1957, June 20, 1959, June 25, 1960, June 22, 
1962, June 24, 1963, June 24, 1964, and June 25, 1965, June 28, 
1969, July 4, 1970, June 26, 1971, July 8, 1972, June 30, 1973, 
June 29, 1974, August 13, 1976, July 16, 1977, July 8, 1978, July 
21, 1979, August 23, 1980, August 6, 1983, July 14, 1984, July 9, 
1985, June 27, 1991, June 24, 1992, June 23, 1993, September 
26, 1997, September 24, 1999, September 30, 2000, September 
27, 2002, December 10, 2004 and September 15, 2006. 

 

Le présent Règlement intérieur, qui est établi en vertu de la Loi 
constituant en corporation la General Accountants Association 
(sanctionnée le sixième jour de juin, mille neuf cent treize), 
renommée lôAssociation des comptables généraux accrédités du 
Canada par une loi modificative sanctionnée le 29 avril 1999, entrera 
en vigueur le vingtième jour de juin, mille neuf cent quarante-neuf et 
tel que modifié par la suite les 19 juin 1950, 19 janvier 1952, 27 juin 
1952, 16 juin 1956, 14 juin 1957, 20 juin 1959, 25 juin 1960, 22 juin 
1962, 24 juin 1963, 24 juin 1964, 25 juin 1965, 28 juin 1969, 4 juillet 
1970, 26 juin 1971, 8 juillet 1972, 30 juin 1973, 29 juin 1974, 13 août 
1976, 16 juillet 1977, 8 juillet 1978, 21 juillet 1979, 23 août 1980, 
6 août 1983, 14 juillet 1984, 9 juillet 1985, 27 juin 1991, 24 juin 1992, 
23 juin 1993, 26 septembre 1997, 24 septembre 1999, 30 septembre 
2000, 27 septembre 2002, 10 décembre 2004 et 15 septembre 2006 

ARTICLE 1 ï  DEFINITIONS ARTICLE 1 ï  DÉFINITIONS 

1.01 ñActò means the Act of Incorporation of the General 
Accountantsô Association by 3-4 George V. Chap. 116, 
an Act to Incorporate the General Accountantsô 
Association (a Special Act of Parliament of Canada 
(1913)), as amended by 46-47-48 Elizabeth II 1997-
1998-1999 Chapter 38. 

 

1.01 « Loi » : La Loi de constitution de la General 
Accountantsô Association (3-4 George V. chap. 116, an 
Act to incorporate the General Accountantsô 
Association).  Loi spéciale du parlement canadien 
(1913), telle que modifiée (46-47-48 Elizabeth II 1997-
1998-1999, chap. 38). 

 

1.02 ñCGA-Canadaò means the Certified General 
Accountants Association of Canada, a body corporate, 
incorporated by the Act. 

1.02 « CGA-Canada » : LôAssociation des comptables 
généraux accrédités du Canada, une personne morale, 
constituée par la Loi. 

 

1.03  ñProvincial Associationò means a Provincial or 
Territorial Association (or Professional Corporation) of 
Certified General Accountants incorporated under the 
laws of a Province or Territory of Canada. 

1.03 « Association provinciale » : Toute association (ou ordre) 
de comptables généraux accrédités (ou licenciés)  
constituée en corporation dans une des provinces ou un 
des territoires du Canada en vertu des lois de cette 
province ou de ce territoire. 

 

1.04  ñAnnual General Meetingò means the annual meeting of 
CGA-Canada convened in accordance with the Act of 
Incorporation. 

 

1.04 « Assemblée générale annuelle » : Assemblée annuelle 
de CGA-Canada convoquée conformément à la Loi de 
constitution de cette dernière. 

1.05  ñSpecial General Meetingò means a meeting of the 
members of CGA-Canada convened for the purpose 
stated in the notice of such meeting. 

1.05 « Assemblée générale extraordinaire » : Assemblée des 
membres de CGA-Canada convoquée pour la raison 
stipulée dans lôavis de convocation. 

 

1.06  ñBoardò means the Board of Directors of CGA-Canada 
as defined in the Act. 

 

1.06 « Conseil » : Conseil dôadministration de CGA-Canada, 
tel quôil est défini dans la Loi de constitution. 

 

1.07  ñSpecial Resolutionò means a resolution passed by not 
less than two-thirds (2/3) of the votes cast in person or 
by proxy by the members entitled to vote at a General 
Meeting. 

 

 

1.07 « Résolution extraordinaire » : Résolution adoptée par 
au moins deux tiers (2/3) des voix exprimées, en 
personne ou par procuration, par les membres ayant le 
droit de voter à une assemblée générale. 

 

1.08 ñDirectorò means a member of the Board of Directors. 1.08 « Membre du Conseil » : Membre du Conseil 



dôadministration. 

 

1.09 ñMemberò means a person who is certified by either 
CGA-Canada or a Provincial Association as having 
satisfied all requirements for membership, I including 
the Course of Studies and the prescribed practical 
experience, and thereafter remains in good standing. 

1.09 « Membre » : Toute personne certifiée par CGA-Canada 
ou une Association provinciale comme ayant satisfait à 
toutes les exigences dôadmission à titre de membre, y 
compris les exigences relatives au programme dôétudes 
et les exigences en matière dôexpérience pratique, qui 
demeure par la suite membre en règle. 

 

1.10 ñStudent" means a person who is not a Member and is 
enrolled in the Course of Studies with either CGA-
Canada or a Provincial Association. 

1.10 « Étudiant » : Une personne non-membre inscrite au 
programme dôétudes dispensé par CGA-Canada ou par 
une Association provinciale. 

 

1.11  ñCodeò means the CGA-Canada Code of Ethical 
Principles and Rules of Conduct approved by ordinary 
resolution of the Board. 

1.11 « Code » : Le Code des principes dôéthique et règles de 
conduite de CGA-Canada approuvé par résolution 
ordinaire du Conseil. 

 

1.12 ñCourse of Studiesò means the program of studies and 
the prescribed examinations leading to certification as a 
member, as set and maintained by the CGA-Canada 
Education Committee. 

1.12 « Programme dôétudes » : Le programme de cours, ainsi 
que les examens requis, menant à lôaccréditation et au 
titre de membre, tel quôil est élaboré et maintenu à jour 
par le Comité de la formation de CGA-Canada. 

 

1.13 In these By-Laws and in resolutions adopted by 
CGA-Canada, words importing the singular include the 
plural, and vice versa, and words importing the 
masculine gender include the feminine gender, and vice 
versa. 

1.13 Dans le présent Règlement intérieur ainsi que dans les 
résolutions de CGA-Canada, le singulier implique le 
pluriel, et vice versa; de même, le masculin implique le 
féminin et vice versa. 

 

ARTICLE 2 MEMBERSHIP ARTICLE 2 ð MEMBRES DE CGA-CANADA 

2.01 (a) A Member of a Provincial Association shall be 
admitted as a Member of CGA-Canada, 
provided that all entrance fees, dues and 
assessments are paid. 

2.01 a) Toute personne certifiée par une Association 
provinciale comme ayant satisfait aux exigences 
dôadmission à titre de membre sera admise 
comme membre de CGA-Canada, sous réserve 
dôavoir acquitté les droits dôadmission et les 
cotisations. 

 

 (b) A person not resident in Canada who has 
completed the CGA-Canada Course of Studies 
and all other prescribed requirements shall be 
admitted as a Member of CGA-Canada, 
provided that all entrance fees, dues and 
assessments are paid. 

 

 b) Toute personne résidant à lôextérieur du Canada 
qui a réussi le programme dôétudes de 
CGA-Canada et satisfait à toutes les autres 
conditions prescrites peut, sous réserve dôavoir 
acquitté tous les droits dôadmission et cotisations, 
être admise comme membre de CGA-Canada. 

 

2.02  Provincial Associations and/or CGA-Canada shall 
discontinue non-resident Members who have not 
applied for membership in the Provincial Association or 
CGA-Canada with jurisdiction over the Memberôs new 
residency. 

 

2.02 Les Associations provinciales et CGA-Canada doivent 
radier les membres non-résidents qui nôont pas fait de 
demande en vue de devenir membres de CGA-Canada 
ou de lôAssociation provinciale dont relève leur nouveau 
lieu de résidence. 

 

ARTICLE 3 MEETINGS OF MEMBERS ARTICLE 3 ð ASSEMBLÉES DES MEMBRES 

3.01 ANNUAL GENERAL MEETINGS 

 (a) The Annual General Meeting shall be held 
within six (6) months of the end of each fiscal 
year of CGA-Canada, at such time and place in 
Canada as the Board may determine. 

 

3.01 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

 a) Lôassemblée générale annuelle doit être tenue 
dans les six (6) mois suivant la fin de lôexercice 
financier de CGA-Canada, au Canada; la date et 
lôendroit de lôassemblée sont fixés par le Conseil. 

 (b) At each Annual General Meeting, the following 
regular business shall be transacted:  receive 

 b) À chaque assemblée générale annuelle, les 
affaires traitées sont les suivantes : réception du 



the report of the Board, receive the Financial 
Statements and report of the Auditor, appoint 
the Auditor, report on the Directors appointed by 
the Provincial Associations, and transact any 
other business which may properly come before 
the meeting. 

rapport du Conseil, réception des états financiers 
accompagnés du rapport du vérificateur, 
nomination du vérificateur, rapport sur les 
membres du Conseil nommés pour représenter 
les Associations provinciales, et toute autre 
affaire relevant de la compétence de 
lôassemblée. 

 

3.02 SPECIAL GENERAL MEETINGS 

A Special General Meeting shall be held at such time 
and place in Canada as the Board may determine. The 
Chair or the Board: 

 (a) may call a Special General Meeting; 

 (b) shall call a Special General Meeting whenever 
requested in writing by at least 150 members, 
stating the purpose for which the special 
meeting is sought, and shall do so within forty-
five (45) days of the receipt of such written 
request. 

 

3.02 ASSEMBLÉES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRES 

  Une assemblée générale extraordinaire est tenue au 
 Canada aux lieux et dates fixés par le Conseil. Le 
 président du Conseil ou le Conseil : 

 a) peut convoquer une assemblée générale 
extraordinaire; 

 b) doit convoquer une assemblée générale 
extraordinaire dans les quarante-cinq (45) jours 
suivant la réception dôune demande écrite 
soumise par au moins 150 membres et stipulant 
la raison pour laquelle une assemblée 
extraordinaire devrait être convoquée. 

 

3.03 NOTICE OF GENERAL MEETINGS 

 

 (a) The Notice of the Annual General Meeting, with 
a statement of the business to be transacted 
thereat, shall be sent not less than twenty-one 
(21) days nor more than fifty (50) days before 
the date of such meeting. With the consent of 
two-thirds (2/3) of the votes cast at a duly 
constituted meeting, new or additional matters 
(except those dealing with repealing, amending 
or confirming new By-Laws) may be placed on 
the agenda. 

 

3.03 AVIS DE CONVOCATION À LôASSEMBLÉE 
 GÉNÉRALE ANNUELLE 

 a) Lôavis de convocation à lôassemblée générale 
annuelle, accompagné de la liste des affaires 
devant être traitées par cette assemblée, doit 
être envoyé à chaque membre vingt et un (21) 
jours au moins et cinquante (50) jours au plus 
avant la date de lôassemblée. Avec le 
consentement des deux tiers (2/3) des voix 
exprimées par les membres présents à une 
réunion constituée selon les règles, toute autre 
question (exception faite de toute question 
relative à lôabrogation ou à lôamendement du 
Règlement intérieur ou à la confirmation de 
nouveaux règlements) peut être inscrite à lôordre 
du jour. 

 

 (b) The Notice of the Special General Meeting shall 
be sent not less than twenty-one (21) days nor 
more than fifty (50) days before the date of such 
meeting, shall state the specific business to be 
transacted thereat, and no other business shall 
be transacted. 

 

 b) Lôavis de convocation ¨ une assemblée générale 
extraordinaire doit être envoyé vingt et un (21) 
jours au moins et cinquante (50) jours au plus 
avant la date de lôassemblée, et doit préciser 
lôaffaire particulière qui doit être traitée lors de 
lôassemblée extraordinaire; aucune autre affaire 
ne doit être traitée. 

 (c)  The accidental omission to send notice of any 
general meeting to, or the non-receipt of any 
notice by, any of the persons entitled to notice 
does not invalidate any proceedings at that 
meeting. 

   c)  Lôomission accidentelle dôenvoyer un avis de 
convocation à quelque assemblée générale que 
ce soit à toute personne ayant le droit de recevoir 
un tel avis, ou la non-réception dudit avis, 
nôinvalide en rien les mesures prises lors de la 
r®union dont il est question dans lôavis. 

 

3.04 QUORUM 

At all General Meetings, fifty (50) Members present or 
represented by proxy shall constitute a quorum with, 
however, a minimum of thirty (30) such Members 
present in person. 

 

3.04 QUORUM 

ê toutes les assembl®es g®n®rales de lôAssociation, le 
quorum est atteint lorsque cinquante (50) membres 
assistent en personne ¨ lôassembl®e ou y sont 
représentés par procuration. Toutefois, pour quôil y ait 
quorum, trente (30) membres au moins doivent assister 
¨ lôassembl®e en personne. 

3.05 PROXY 

At any Annual General Meeting or Special General 

3.05 PROCURATION 

À toute assemblée générale annuelle et à toute 



Meeting, Members may be represented and vote by 
proxy.  The regulations for proxies shall be established 
by resolution of the Board, and shall be published with 
the notice of meeting. Any proxy 

assemblée générale extraordinaire, les membres 
peuvent être représentés et voter par procuration. Les 
règles relatives aux procurations sont établies par une 
résolution du Conseil et sont publiées en même temps 
que lôavis de convocation. 

 

(a) shall be written in the form approved and 
published by the Board and filed with the 
Secretary at least 24 hours before the time of 
the meeting to which it is to apply; 

a) Les procurations doivent être rédigées selon la 
forme approuvée et publiée par le Conseil et 
doivent parvenir au secrétaire au moins 
vingt-quatre (24) heures avant le début de la 
réunion à laquelle elles se rapportent. 

 

(b) shall be valid only for the meeting, or any 
adjournment thereof, for which it is specifically 
given; 

b) Une procuration nôest valide que lors de la réunion 
pour laquelle elle a été expressément émise ou, 
sôil y a ajournement, lors de la reprise de cette 
réunion. 

 

(c) shall be given only to specifically named 
members; 

c) Les procurations ne doivent être données quôaux 
membres expressément désignés. 

 

(d) shall be considered withdrawn if the Member, 
having given a proxy, subsequently attends the 
meetings for which the proxy was given; and 

d) On considère quôune procuration est nulle 
lorsque le membre qui lôa émise se présente aux 
réunions pour lesquelles il a signé cette 
procuration. 

(e) shall not be counted in voting at a meeting 
unless the vote is by ballot. 

 

e) Lors dôune assemblée, un vote exprimé par 
procuration nôest compté que lorsquôil y a scrutin. 

3.06 VOTING BY MEMBERS 

 (a) Subject to the provisions of these By-Laws, at 
any Annual General Meeting, each Member 
shall have one (1) vote. 

3.06 VOTE DES MEMBRES 

 a) Sous réserve des dispositions du présent 
Règlement intérieur, chaque membre a droit à un 
(1) vote à toute assemblée générale annuelle. 

 

(b) Subject to the provisions of these By-laws, 
every motion put to a vote shall be decided on a 
show of hands unless a request for a vote to be 
taken by ballot is demanded by at least five (5) 
Members, personally present. 

b) Sous réserve des dispositions du présent 
Règlement intérieur, tous les projets de motion 
soumis à un vote font lôobjet dôun vote à main 
levée, sauf si au moins cinq (5) membres 
présents demandent que le vote se fasse au 
scrutin. 

 

ARTICLE 4 FEES, DUES, AND SPECIAL ASSESSMENTS ARTICLE 4 ð DROITS ET COTISATIONS  

4.01 ENTRANCE FEE 

The Board may, by a resolution passed by not less than 
two-thirds (2/3) of the votes cast at a duly constituted 
meeting, fix the amount of the entrance fee for 
membership. 

 

4.01 DROITS DôADMISSION 

Le Conseil peut, par une résolution adoptée à la majorité 
dôau moins deux tiers (2/3) des voix exprimées par les 
membres présents à une réunion constituée selon les 
règles, fixer le montant des droits dôadmission. 

 

4.02 ANNUAL MEMBER DUES 

 (a) The Board may, by a resolution passed by not 
less than two-thirds (2/3) of the votes cast at a 
duly constituted meeting, fix the amount of the 
annual dues for membership. 

4.02 COTISATION ANNUELLE 

 a) Le Conseil peut, par une résolution adoptée à 
la majorité dôau moins deux tiers (2/3) des voix 
exprimées par les membres présents à une 
réunion constituée selon les règles, fixer le 
montant de la cotisation annuelle. 

 

 (b) Notice of a proposed increase in dues, with 
reasons for the increase, shall be provided to all 
Provincial Associations thirty (30) days prior to 
the Board meeting at which it is to be 

 b) Toutes les Associations provinciales doivent 
être avisées dôun projet dôaugmentation des 
cotisations, ainsi que des motifs de 
lôaugmentation, au moins trente (30) jours 



considered. avant que ne soit tenue la réunion du Conseil 
où ce projet doit être étudié. 

 

4.03 SPECIAL ASSESSMENTS 

The Board may by a resolution passed by not less than 
two-thirds (2/3) of the votes cast at a duly constituted 
meeting, levy a special assessment upon members. 

4.03 COTISATIONS SPÉCIALES 

Le Conseil peut, par une résolution adoptée à la majorité 
dôau moins deux tiers (2/3) des voix exprimées par les 
membres présents à une réunion constituée selon les 
règles, imposer aux membres une cotisation spéciale. 

 

4.04 ANNUAL STUDENT DUES 

 (a) The Board may by a resolution passed by not 
less than two-thirds (2/3) of the votes cast at a 
duly constituted meeting, fix the amount of the 
annual fee for Students. 

4.04  COTISATION ANNUELLE DES ÉTUDIANTS 

 a) Le Conseil peut, par une résolution adoptée à 
la majorité dôau moins deux tiers (2/3) des voix 
exprimées par les membres présents à une 
réunion constituée selon les règles, fixer le 
montant de la cotisation annuelle des 
étudiants. 

 

(b) Notice of a proposed increase in dues, with 
reasons for the increase, shall be provided to all 
Provincial Associations thirty (30) days prior to 
the Board meeting at which it is to be 
considered. 

b) Toutes les Associations provinciales doivent 
être avisées dôun projet dôaugmentation des 
cotisations, ainsi que des motifs de 
lôaugmentation, au moins trente (30) jours 
avant que ne soit tenue la réunion du Conseil 
où ce projet doit être étudié. 

 

4.05 PAYMENT OF ANNUAL DUES 

Annual dues shall accrue from the first day of each 
fiscal year of CGA-Canada or, with respect to a 
Member admitted during the year, as of the date he 
was admitted to membership in a Provincial 
Association.  Student dues are payable by Students. 

4.05 PAIEMENT DES COTISATIONS ANNUELLES 

Les cotisations sont exigibles à compter du premier jour 
de lôexercice financier de CGA-Canada ou, dans le cas 
dôun membre admis pendant lôexercice, à compter de la 
date où il est devenu membre dôune Association 
provinciale. La cotisation des étudiants doit être versée 
par les étudiants. 

 

4.06 NOTICE OF INCREASE OF FEES AND DUES 

Any increase in fees and dues that is approved by the 
Board shall take effect no sooner than twelve (12) 
months following the date when written notice of a 
proposed increase has been given to the Provincial 
Associations. 

4.06 AVIS DôAUGMENTATION DE DROITS ET 
COTISATIONS 

Une augmentation des droits et cotisations approuvée par 
le Conseil nôentre en vigueur quôaprès une période 
minimum de douze (12) mois depuis la date où les 
Associations provinciales ont été avisées par écrit du 
projet dôaugmentation. 

 

4.07 WAIVER OF FEES, DUES AND ASSESSMENTS 

The Board may, by a resolution passed by not less than 
two-thirds (2/3) of the votes cast at a duly constituted 
meeting, waive the fees, dues and assessments 
otherwise payable by any Member or group of 
Members for any period of time. 

4.07 RENONCIATION AUX DROITS ET COTISATIONS 

Le Conseil peut, par une résolution adoptée à la majorité 
dôau moins deux tiers (2/3) des voix exprimées par les 
membres présents à une réunion constituée selon les 
règles, renoncer aux droits et cotisations qui devraient 
normalement être acquittés par un membre ou un 
groupe de membres pour une période de temps 
indéterminée. 

 

 

 

 

ARTICLE 5 BOARD OF DIRECTORS ARTICLE 5 ð CONSEIL DôADMINISTRATION 

5.01 BOARD COMPOSITION 

 (a) Subject to the provisions of Subparagraphs 
5.01(b) and 5.01(c) below, the Board shall 

5.01 COMPOSITION DU CONSEIL 

 a) Sous réserve des dispositions des alinéas 
5.01b) et 5.01c), le Conseil dôadministration 



consist of twenty-one (21) Directors appointed 
by the Provincial Associations as follows: 

Å Certified General Accountants Association 
of British Columbia ï three (3) nominees; 

Å Certified General Accountants Association 
of Alberta ï two (2) nominees; 

Å Certified General Accountants Association 
of Saskatchewan ï one (1) nominee;  

Å Certified General Accountants Association 
of Manitoba ï one (1) nominee; 

Å Certified General Accountants Association 
of Ontario ï four (4) nominees; 

Å Ordre des Comptables Généraux 
Licenciés du Québec ï three (3) nominees; 

Å Certified General Accountants Association 
of New Brunswick ï one (1) nominee; 

Å Certified General Accountants Association 
of Nova Scotia ï one (1) nominee; 

Å Certified General Accountants Association 
of Prince Edward Island ï one (1) 
nominee; 

Å Certified General Accountants Association 
of Newfoundland ï one (1) nominee; 

Å Certified General Accountants Association 
of the Northwest Territories/Nunavut ï one 
(1) nominee; 

Å Certified General Accountants Association 
of Yukon ï one (1) nominee; and 

Å the Chair of the Board, who will be elected 
by the Board from among the 20 Provincial 
Association nominees so appointed. 

 

est constitué de vingt et un (21) membres 
nommés par les Associations provinciales, 
comme suit : 

Å Certified General Accountants 
Association of British Columbia ï trois (3) 
délégués; 

Å Association des comptables généraux 
agréés de lôAlberta ï deux (2) délégués; 

Å Association des comptables généraux 
agréés de Saskatchewan ï un (1) 
délégué;  

Å Association des comptables généraux 
licenciés du Manitoba ï un (1) délégué; 

Å Certified General Accountants 
Association of Ontario ï quatre (4) 
délégués; 

Å Ordre des comptables généraux licenciés 
du Québec ï trois (3) délégués; 

Å Association des comptables généraux 
accrédités du Nouveau-Brunswick ï un 
(1) délégué; 

Å Association des comptables généraux 
agréés de Nouvelle-Écosse ï un (1) 
délégué; 

Å Association des comptables généraux 
agréés de lôÎle-du-Prince-Édouard ï un 
(1) élégué; 

Å Certified General Accountants 
Association of Newfoundland ï un (1) 
délégué; 

Å Certified General Accountants 
Association of theNorthwest 
Territories/Nunavut ï un (1) délégué; 

Å Certified General Accountants 
Association of Yukon ï un (1) délégué; 

Å le président du Conseil, qui est élu parmi 
les vingt (20) délégués nommés par les 
Associations provinciales selon les 
dispositions précédentes. 

 

 (b) In addition to the Directors appointed pursuant 
to Subparagraph 5.01(a) above or pursuant to 
Subparagraph 5.01(c) below, 

(i) the Board shall appoint the following 
number of Directors to the Board selected 
from Members resident in the following 
jurisdictions: 

Å Hong Kong, Special Administrative 
Region and China ï one (1) Director; 
and 

Å Bermuda and the Caribbean ï one (1) 
Director. 

 b) En plus des membres du Conseil nommés 
conformément aux dispositions de lôalinéa 
5.01a) ou de lôalinéa 5.01c), 

i) le Conseil nomme les membres du 
Conseil suivants, qui sont choisis parmi 
les membres habitant les territoires 
suivants : 

Å Région administrative spéciale de 
Hongkong et Chine ï un (1) 
membre; 

Å Bermudes et Caraïbes ï un (1) 
membre. 

 

(ii) the immediate Past-Chair and the 
President shall be ex officio members of 
the Board and entitled to notice of and, 
subject to the provisions of Paragraph 7.06 
below, the right to participate in all 
meetings of the Board. 

ii) le président du Conseil de lôannée 
précédente et le président sont membres 
dôoffice du Conseil et ont le droit de 
recevoir les avis de convocation aux 
réunions du Conseil et, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 7.06, de 



participer à toutes les réunions du 
Conseil. 

 

 (c) Effective as at the Annual General Meeting to 
be held during 2004, the Board shall consist of 
Directors appointed by the Provincial 
Associations subject to the following  provisions: 

(i) each Provincial Association shall have 
the right to appoint one Director to the 
Board; 

 c) À compter de lôassemblée générale annuelle 
de 2004, le Conseil dôadministration est 
constitué de membres du Conseil nommés par 
les Associations provinciales sous réserve des 
dispositions suivantes : 

i) Chaque Association provinciale a le droit 
de nommer un (1) membre du Conseil. 

 

(ii) any Provincial Association with more 
than 1,000 Members shall appoint an 
additional Director to the Board for every 
2,000 of its Members in excess of the 
first 1,000 Members, to a maximum 
number of Directors not greater than 
three in the aggregate, subject always to 
the provisions of Subparagraph 
5.01(c)(iii) below; 

 

ii) Une Association provinciale qui compte 
plus de mille (1 000) membres nomme un 
membre du Conseil supplémentaire pour 
chaque groupe de deux mille (2 000) 
membes en sus du groupe initial de mille 
(1 000) membres, le nombre total de 
membres du Conseil nommés par elle ne 
devant pas excéder trois (3) membres, 
toujours sous réserve des dispositions du 
sous-alinéa 5.01c)iii). 

 

(iii) despite the provisions of Subparagraph 
5.01(c)(ii) above, any Provincial 
Association having that number of 
Members representing more than one-
third (1/3) of the aggregate number of all 
Members of all Provincial Associations 
shall be entitled to appoint one 
additional Director to the Board to a 
maximum not greater than four (4) 
Directors in total; 

iii) Nonobstant les dispositions du sous-
alinéa 5.01c)ii), une Association 
provinciale dont le nombre de membres 
représente plus du tiers (1/3) du nombre 
total de membres de lôensemble des 
Associations provinciales a le droit de 
nommer un (1) membre du Conseil 
supplémentaire, le nombre total de 
membres du Conseil nommés par elle ne 
devant pas excéder quatre (4) membres. 

 

(iv) despite any other provision in this 
Subparagraph 5.01(c), in no event shall 
any Provincial Association be entitled to 
appoint less than the number of 
Directors as set forth in Subparagraph 
5.01(a) above. 

iv) Nonobstant toute autre disposition de 
lôalinéa 5.01c), une Association 
provinciale ne peut en aucun cas 
nommer un nombre de membres du 
Conseil inférieur au nombre stipulé à 
lôalinéa 5.01a). 

 

5.02 VOTING RIGHTS 

 (a) Unless expressly provided otherwise in these 
By-Laws, each Director shall have not less than 
one (1) vote. 

5.02 DROITS DE VOTE 

 a) Sauf disposition expresse contraire du présent 
Règlement intérieur, chaque membre du 
Conseil ne détient pas moins dôun (1) vote. 

 

 (b) The Directors appointed pursuant to 
Subparagraph 5.01(a) above shall, in 
connection with any matter submitted to the 
vote of the Board, as a group, without 
duplication and in the aggregate have the 
following voting rights: 

 
   

Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
British Columbia ï seven (7) votes; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
Alberta ï three (3) votes; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
Saskatchewan ï one (1) vote; 

 Å Directors appointed by the Certified 

 b) Pour toutes les questions soumises au vote du 
Conseil, les membres du Conseil nommés 
conformément aux dispositions de lôalinéa 
5.01a) ont, pour lôensemble des membres 
nommés par une Association provinciale et 
sans quôil y ait dédoublement, les droits de 
vote suivants : 

 
 Å les membres du Conseil nommés par la 

Certified General Accountants 
Association of British Columbia ï sept (7) 
votes; 

 Å les membres du Conseil nommés par 
lôAssociation des comptables généraux 
agréés de lôAlberta ï trois (3) votes; 

 Å les membres du Conseil nommés par 
lôAssociation des comptables généraux 
agréés de Saskatchewan ï un (1) vote; 



General Accountants Association of 
Manitoba ï two (2) votes; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
Ontario ï thirteen (13) votes; 

 Å Directors appointed by the Ordre des 
Comptables Généraux Licenciés du 
Québec  ï eight  (8) votes; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
New Brunswick ï one (1) vote; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
Nova Scotia ï one (1) vote; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
Prince Edward Island ï one (1) vote; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
Newfoundland ï one (1) vote; 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of the 
Northwest Territories/Nunavut ï one (1) 
vote; and 

 Å Directors appointed by the Certified 
General Accountants Association of 
Yukon ï one (1) vote. 

 

 Å les membres du Conseil nommés par 
lôAssociation des comptables généraux 
licenciés du Manitoba ï deux (2) votes; 

 Å les membres du Conseil nommés par la 
Certified General Accountants 
Association of Ontario ï treize (13) votes; 

 Å les membres du Conseil nommés par 
lôOrdre des comptables généraux 
licenciés du Québec ï huit (8) votes; 

 Å les membres du Conseil nommés par 
lôAssociation des comptables généraux 
accrédités du Nouveau-Brunswick ï un 
(1) vote; 

 Å les membres du Conseil nommés par 
lôAssociation des comptables généraux 
agréés de Nouvelle-Écosse ï un (1) vote; 

 Å les membres du Conseil nommés par 
lôAssociation des comptables généraux 
agréés de lôÎle-du-Prince-Édouard ï un 
(1) vote; 

 Å les membres du Conseil nommés par la 
Certified General Accountants 
Association of Newfoundland ï un (1) 
vote; 

 Å les membres du Conseil nommés par la 
Certified General Accountants 
Association of the Northwest 
Territories/Nunavut ï un (1) vote; 

 Å les membres du Conseil nommés par la 
Certified General Accountants 
Association of Yukon ï un (1) vote. 

(c) The voting rights of the Directors appointed 
pursuant to Subparagraph 5.01(c) above shall, 
in connection with any matter submitted to the 
vote of the Board be determined as follows: 

c) Pour toutes les questions soumises au vote du 
Conseil, les droits de vote des membres du 
Conseil nommés conformément aux 
dispositions de lôalinéa 5.01c), sont déterminés 
de la façon suivante : 

 

(i) subject to the provisions of 
Subparagraph 5.02(c)(ii) below, the  
Director(s) appointed by any Provincial 
Association with more than one 
thousand (1,000) Members shall be 
entitled to cast in the aggregate one 
additional vote for every one thousand 
(1,000) Members of such Provincial 
Association or any part thereof, in 
excess of its initial one thousand (1,000) 
Members; 

 

i) sous réserve des dispositions du sous-
alinéa 5.02c)ii), les membres du Conseil 
nommés par une Association provinciale 
comptant plus de mille (1 000) membres 
ont droit à un (1) vote supplémentaire 
pour chaque groupe de mille (1 000) 
membres ou moins en sus du groupe 
initial de mille (1 000) membres; 

 

(ii) where the aggregate voting rights of the 
Directors appointed by any Provincial 
Association calculated in accordance 
with (c) (i) would be  greater than one-
third (1/3) of the aggregate voting rights 
of all Directors then in office, the voting 
rights of the Directors (as a group and in 
the aggregate) of each such Provincial 
Association shall be reduced to a whole 
number less than or equal to one-third 
(1/3) of the aggregate voting rights of all 
Directors then in office; 

ii) lorsque le total des droits de vote des 
membres du Conseil nommés par une 
Association provinciale, calculé 
conformément aux dispositions du 
sous-alinéa 5.02c)i), est supérieur au 
tiers (1/3) du total des droits de vote de 
lôensemble des membres du Conseil en 
titre, les droits de vote des membres du 
Conseil nommés par cette Association 
provinciale (soit le total des droits de vote 
que détiennent lôensemble de ces 
membres) sont réduits de manière à 
correspondre à un chiffre entier inférieur 
ou égal au tiers (1/3) du total des droits 
de vote de lôensemble des membres du 
Conseil en titre; 

(iii) subject to the provisions of 
Subparagraph 5.02(c)(ii) above, in no 
event shall the aggregate voting rights 

iii) sous réserve des dispositions du sous-
alinéa 5.02c)ii), le total des droits de vote 
des membres du Conseil nommés par 



of the Directors appointed by any 
Provincial Association be less than as 
set forth in Subparagraph 5.02(b) 
above. 

 

une Association provinciale ne doit en 
aucun cas être inférieur au nombre 
stipulé à lôalinéa 5.02b). 

 

(d) Directors appointed by the Board pursuant to 
Subparagraph 5.01(b)(i) above, including any 
substitute Directors therefor, and the ex officio 
members of the Board noted in Subparagraph 
5.01(b)(ii) above, shall have no right to any 
vote. 

d) Les membres du Conseil nommés 
conformément aux dispositions du sous-alinéa 
5.01b)i), y compris tout membre suppléant du 
Conseil, et les membres dôoffice du Conseil 
décrits au sous-alinéa 5.01b)ii), nôont aucun 
droit de vote. 

 

5.03 APPOINTMENT OF CHAIR 

The Directors shall elect a Chair of the Board and, upon 
such election, the Chair will then cease to be an 
appointee of the Provincial Association appointing such 
Director in the first instance, and such Provincial 
Association shall have the right to appoint another 
Director in place of the position formerly held by the 
Chair. Any person elected as the Chair of the Board 
must be a Director. The Chair shall have one (1) vote. 

5.03 NOMINATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 

Les membres du Conseil élisent un président du Conseil, 
lequel, une fois élu, cesse dôêtre le représentant de 
lôAssociation provinciale qui lôa initialement nommé. La 
dite Association provinciale a le droit de nommer un 
autre membre du Conseil pour remplacer le membre du 
Conseil nommé président du Conseil. Toute personne 
élue président du Conseil doit être membre du Conseil. 
Le président du Conseil dispose dôun (1) vote. 

 

5.04 TERM OF OFFICE 

Subject to the provisions of Paragraph 5.07 below, the 
term of office for Directors shall be one (1) year, 
commencing with their appointment at an Annual 
General Meeting, and concluding at the next Annual 
General Meeting.  A retiring Director is eligible for 
reappointment if otherwise qualified. 

5.04 MANDAT 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 5.07, le 
mandat des membres du Conseil est dôun (1) an; il 
débute au moment de leur nomination, soit lors de 
lôassemblée générale annuelle, et se termine lors de 
lôassemblée générale annuelle de lôannée suivante. Un 
membre sortant peut être nommé pour un nouveau 
mandat sôil remplit par ailleurs les conditions requises. 

 

5.05 NOTICE OF APPOINTMENTS TO THE BOARD AND 
VOTING ALLOCATION 

 (a) Determination Date 

The effective date for determining the number of 
Members of each Provincial Association for the 
purposes of Subparagraphs 5.01(c) and 5.02(c) 
above shall be the close of business on June 30 
and a census shall be undertaken by each 
Provincial Association commencing as of June 
30, 2004 and every two (2) years thereafter and 
the results thereof provided to the Secretary at 
least sixty (60) days prior to the Annual General 
Meeting of each year in which the census 
occurred. 

5.05 AVIS DE NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL
 ET RÉPARTITION DES DROITS DE VOTE 

 a) Date de détermination 

Le nombre de membres que chaque 
Association provinciale peut nommer aux fins 
des alinéas 5.01c) et 5.02c) est déterminé à la 
clôture des affaires, le 30 juin, et chaque 
Association provinciale doit effectuer un 
recensement de ses effectifs au 30 juin 2004 
et tous les deux (2) ans par la suite, les 
résultats de ce recensement devant être 
fournis au secrétaire au moins soixante 
(60) jours avant la tenue de lôassemblée 
générale annuelle de chaque année au cours 
de laquelle ce recensement est effectué. 

 

 (b) Notice of Appointments & Voting Allocation 

Each Provincial Association shall have the 
exclusive right to determine which of its 
nominees to the Board may exercise more than 
one (1) vote. Each Provincial Association shall 
deliver to the Secretary written notice of: 

 (i) its appointments to the Board pursuant 
to the provisions of Subparagraphs 
5.01(a) and 5.01(c) above at least sixty 
(60) days prior to each Annual General 
Meeting; and 

 b) Avis de nomination et répartition des droits de 
vote 

Chaque Association provinciale a le droit 
exclusif de déterminer, parmi les membres du 
Conseil quôelle a nommés, ceux qui exerceront 
plus dôun (1) droit de vote. Chaque Association 
provinciale doit aviser le secrétaire, par écrit : 

 i) des membres quôelle nomme au Conseil 
conformément aux dispositions des 
alinéas 5.01a) et 5.01c), au moins 
soixante (60) jours avant la tenue de 
lôassemblée générale annuelle; 

 



(ii) the express number of votes each 
Director shall be entitled to exercise 
for the balance of the term in office 
pursuant to the provisions of 
Subparagraph 5.02 above, at least 
thirty (30) days prior to each Annual 
General Meeting. 

 

ii) du nombre exact de droits de vote que 
chaque membre du Conseil quôelle a 
nommé pourra exercer jusquôà la fin de 
son mandat conformément aux 
dispositions du paragraphe 5.02, au 
moins trente (30) jours avant la tenue de 
lôassemblée générale annuelle. 

 (c) Notice of Change in Voting Allocation 

If any Provincial Association elects, in its sole 
discretion, to change the allocation of voting 
rights any of its nominee Directors is entitled to 
exercise, then such Provincial Association shall 
deliver to the Secretary at least twenty four (24) 
hours prior to any meeting of the Board, notice 
in writing confirming the express number of 
votes each nominee Director shall be entitled to 
exercise for the meeting in question and any 
adjournment thereof. Subject to any contrary 
written notice from a Provincial Association 
received by the Secretary in a timely manner, 
the Chair shall be entitled to determine the 
voting rights for any of the Directors based on 
the written notice delivered by any Provincial 
Association pursuant to subparagraph 
5.05(b)(ii) above. 

 c) Avis de modification de la répartition des droits 
de vote 

Lorsquôune Association provinciale décide, à 
sa seule discrétion, de modifier le nombre de 
droits de vote que peut exercer un membre du 
Conseil quôelle a nommé, cette Association 
provinciale doit remettre au secrétaire, au 
moins vingt-quatre (24) heures avant une 
réunion du Conseil, un avis écrit confirmant le 
nombre exact de droits de vote que pourra 
exercer chaque membre du Conseil quôelle a 
nommé à la réunion en question du Conseil 
ou, sôil y a ajournement, à la reprise de cette 
réunion. Sous réserve de tout avis contraire 
quôune Association provinciale a fait parvenir 
par écrit au secrétaire dans les délais 
prescrits, le président du Conseil est habilité à 
déterminer le nombre de droits de vote que 
peut exercer un membre du Conseil en se 
fondant sur lôavis écrit fourni par une 
Association provinciale conformément aux 
dispositions du sous-alinéa 5.05b)ii). 

 

 d) A Provincial Association shall only appoint a 
Director to the Board if: 

 (i) he is a Member of the Provincial 
Association that is appointing him; 
and 

 (ii) he is not an employee of CGA-
Canada or any Provincial Association. 

 

 d) Une Association provinciale ne peut nommer 
un délégué appelé à siéger au sein du Conseil 
que si cette personne 

 i) est membre de cette Association 
provinciale; 

 ii) nôest pas un employé de CGA-Canada ou 
dôune Association provinciale. 

 

5.06 SUBSTITUTE DIRECTORS 

A Provincial Association, or, in the case of a Director 
appointed pursuant to Subparagraph 5.01(b)(i) above, 
the Chair, respectively, may by instrument in writing 
delivered to CGA-Canada appoint one or more 
substitute Directors to be an alternate for any of the 
appointed Directors to act on behalf of an absent 
appointed Director at meetings of the Board provided 
that the Secretary is notified prior to the 
commencement of each Board meeting. Every 
substitute Director will be entitled to notice of meetings 
of the Board and to attend, vote, consent in writing to 
any resolutions of the Board and to exercise at any 
Board meeting all of the powers of the absent 
appointed Director as a Director at a meeting at which 
the absent appointed Director is not present. Despite 
the foregoing provision, any substitute Director 
appointed by the Chair as a substitute for a Director 
appointed pursuant to Subparagraph 5.01(b)(i) above 
shall have no right to any vote. If the substitute Director 
is already an appointed Director and has the right to 
vote, the substitute Director shall have a separate vote 
on behalf of the absent appointed Director in addition to 
his own vote. A Provincial Association may at any time 
by instrument, telecopier or any method of transmitting 
legibly recorded messages delivered to the Secretary 

5.06 MEMBRE SUPPLÉANT DU CONSEIL 

Une Association provinciale ou, dans le cas dôun 
membre du Conseil nommé conformément aux 
dispositions du sous-alinéa 5.01b)i), le président du 
Conseil peuvent, par un document écrit livré à CGA-
Canada, nommer un ou plusieurs membres suppléants 
du Conseil pour agir à la place de lôun des membres du 
Conseil en titre qui est absent à une réunion du Conseil, 
à condition que le secrétaire de CGA-Canada en soit 
avisé avant le début de chaque réunion du Conseil. Tout 
membre suppléant du Conseil ainsi nommé aura le droit 
de recevoir les avis de convocation aux réunions du 
Conseil et de participer aux réunions dont le membre du 
Conseil en titre est absent, dôy voter, dôy donner son 
consentement écrit à toute résolution du Conseil et dôy 
exercer tous les pouvoirs du membre du Conseil en titre, 
comme sôil était lui-même un membre du Conseil en titre. 
Nonobstant la disposition précédente, un membre 
suppléant du Conseil nommé par le président du Conseil 
pour agir à la place dôun membre du Conseil nommé 
conformément aux dispositions du sous-alinéa 5.01b)i) 
nôa aucun droit de vote. Si le membre suppléant du 
Conseil est déjà un membre du Conseil en titre qui a le 
droit de vote, il peut voter au nom du membre du Conseil 
absent en plus de voter en son propre nom. Une 
Association provinciale peut à tout moment, par 



revoke the appointment of a substitute Director 
appointed by it. 

 

document, télécopieur ou tout autre moyen permettant 
de livrer au secrétaire un message enregistré de façon 
lisible, révoquer la nomination dôun membre suppléant 
du Conseil quôelle a nommé. 

 

5.07 REMOVAL OF A DIRECTOR 

The Board may remove a Director from office through a 
resolution adopted by not less than two-thirds (2/3) of 
the votes cast at a duly constituted meeting, and where 
such Director was appointed by a Provincial 
Association, with the written consent of the Provincial 
Association that appointed the Director. No consent 
from any Provincial Association or other party shall be 
required where the Director to be removed was 
appointed by the Board pursuant to Subparagraph 
5.01(b)(i) above. 

 

5.07 DESTITUTION DôUN MEMBRE DU CONSEIL 

Le Conseil peut, par une résolution adoptée par au 
moins deux tiers (2/3) des voix exprimées par les 
membres présents à une réunion constituée selon les 
règles et avec le consentement écrit de lôAssociation 
provinciale qui a nommé le membre, destituer de son 
mandat un membre du Conseil qui a été nommé par une 
Association provinciale. Il nôest nécessaire dôobtenir ni le 
consentement dôune Association provinciale ni celui 
dôune autre partie pour destituer de ses fonctions un 
membre du Conseil qui a été nommé par le Conseil 
conformément aux dispositions du sous-alinéa 5.01b)i). 

 

5.08 INDEMNIFICATION 

 (a) Directors 

CGA-Canada will indemnify a Director or a 
former Director, or any substitute Director 
against all costs and expenses, including an 
amount paid to settle an action or satisfy a 
judgment reasonably incurred by him in respect 
of any civil, criminal, or administrative action, or 
proceeding to which he is made a party by 
reason of being or having been a Director or 
substitute Director, if he acted honestly and in 
good faith with a view to the best interests of 
CGA-Canada. 

5.08 INDEMNISATION 

 a) Membres du Conseil dôadministration 

CGA-Canada indemnise tout membre, ancien 
membre ou membre suppléant du Conseil 
dôadministration de tous les frais raisonnables 
quôil a engagés, y compris les sommes 
versées pour régler une poursuite ou exécuter 
un jugement, relativement à toute poursuite 
civile, criminelle ou administrative, ou action à 
laquelle il est partie en raison du fait quôil est, 
ou a été, membre ou membre suppléant du 
Conseil dôadministration, si ce membre a agi 
honnêtement et de bonne foi, avec lôintention 
de servir les intérêts de CGA-Canada. 

 

 (b) Appointees to External Boards 

 CGA-Canada will indemnify an individual 
appointed by resolution of the Board to serve on 
the Board of  Directors of another organization, 
against all costs and expenses, including an 
amount paid to settle an action or satisfy a 
judgment, reasonably incurred by him in respect 
of any civil, criminal, or administrative action, or 
proceeding to which he is made a party by 
reason of being or having been appointed by 
such Board, if he acted honestly and in good 
faith with a view to the best interests of the 
given organization of which he served as a 
Director. 

 

 b) Personnes nommées au conseil 
dôadministration dôun autre organisme 

CGA-Canada indemnise toute personne 
nommée, par voie de résolution du Conseil, au 
conseil dôadministration dôun autre organisme, 
de tous les frais raisonnables quôelle a engagés, 
y compris les sommes versées pour régler une 
poursuite ou exécuter un jugement, 
relativement à toute poursuite civile, criminelle 
ou administrative, ou action à laquelle elle est 
partie en raison du fait quôelle a été nommée au 
conseil dôadministration de cet organisme, si 
cette personne a agi honnêtement et de bonne 
foi, avec lôintention de servir les intérêts de 
lôorganisme en question. 

 

5.09 CONFLICT OF INTEREST 

Each Director and substitute Director shall be bound to 
the Conflict of Interest Policy approved by the Board 

 

5.09 CONFLIT DôINTÉRÊTS 

Chaque membre ou membre suppléant du Conseil est 
tenu de se conformer à la directive sur les conflits 
dôintérêts qui a été approuvée par le Conseil. 

 

ARTICLE 6 POWERS OF THE BOARD ARTICLE 6 ð POUVOIRS DU CONSEIL 

6.01 GENERAL POWERS 

The management of CGA-Canada shall be vested in 
the Board, which may exercise all necessary powers, 
and execute all necessary acts and things essential to 
the proper conduct of CGA-Canadaôs affairs. 

6.01 POUVOIRS GÉNÉRAUX 

Lôadministration de CGA-Canada relève du Conseil, 
lequel peut exercer tous les pouvoirs et prendre toutes 
les mesures qui lui semblent essentiels à la gestion 
adéquate des affaires de CGA-Canada. 



 

6.02 APPOINTMENT OF COMMITTEES AND TASK 
FORCES 

The Board may establish such committees and task 
forces as it may deem necessary and desirable, and 
the Board may confer such powers upon such 
committees and task forces as it may deem expedient.  
Members of committees and task forces shall be 
appointed by the Chair.  The Chair (and, in the Chairôs 
absence, a Vice-Chair) shall be an ex officio member of 
all committees and task forces and shall appoint all 
committee chairs. 

6.02 FORMATION DES COMITÉS ET GROUPES DE 
TRAVAIL 

Le Conseil peut former tous les comités et groupes de 
travail quôil estime nécessaires et souhaitables et peut 
conférer aux membres de ces comités ou groupes de 
travail tous les pouvoirs quôil juge à propos de leur 
accorder. Les membres de ces comités ou groupes de 
travail sont nommés par le président du Conseil. Le 
président du Conseil (ou, en son absence, un 
vice-président du Conseil) est membre dôoffice de tous 
les comités et groupes de travail et il nomme les 
présidents de tous les comités. 

 

6.03 CONFER SPECIAL HONOURS 
The Board may, by a resolution passed by not less than 
two-thirds (2/3) of the votes cast at a duly constituted 
meeting, grant or confer the following special honours 
upon such persons as it shall consider appropriate: 

 
 

 (a) The ñJohn Leslie Awardò for special 
achievement and outstanding public service by 
a Member. 

6.03 DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
Le Conseil peut, par une résolution adoptée à la majorité 
dôau moins deux tiers (2/3) des voix exprimées par les 
membres présents à une réunion constituée selon les 
règles, décerner les distinctions honorifiques suivantes 
aux personnes quôil juge dignes de les recevoir : 

 
 a) « Prix John-Leslie » : accordé à un membre 

pour ses réalisations particulières et pour les 
services exceptionnels quôil a rendus au 
public. 

 

(b) ñFellowò status based on a member having 
rendered outstanding service to CGA-Canada, 
a Provincial Association, the profession, the 
Government or the community. Conferring this 
honour gives the recipient of the honour the 
right to use the designation ñFCGAò. 

 

b) Statut de « fellow » : accordé à un membre qui 
a rendu des services exceptionnels à CGA-
Canada, à une Association provinciale, à la 
profession, au gouvernement ou à la société; 
cet honneur donne à celui à qui il est accordé 
le droit dôutiliser le titre de « FCGA ». 

 

(c) ñHonorary Membershipò in CGA-Canada based 
on significant service to CGA-Canada. An 
Honorary Member shall not be entitled to use 
the designation ñCertified General Accountantò, 
Honorary CGA, the initials ñCGAò or 
ñC.G.A.(Hon.)ò after his or her name, and shall 
not be eligible for nomination to the Board or to 
vote at meetings of CGA-Canada. 

 

c) Statut de « membre honoraire » de CGA-
Canada : accordé à une personne qui a rendu 
des services considérables à CGA-Canada. 
Un membre honoraire ne peut pas utiliser le 
titre « comptable général accrédité », 
lôexpression « CGA honoraire », lôabréviation 
« CGA (hon.) » ou les lettres « CGA » après 
son nom. Il ne peut pas être candidat à un 
poste au Conseil et nôa pas le droit de voter 
aux assemblées de CGA-Canada. 

 

(d) ñRetiredò status based on retirement by a 
member from regular employment and the 
practice of accounting. 

d) Statut de « membre retraité » : accordé à un 
membre après quôil a pris sa retraite et cessé 
dôexercer sa profession de comptable. 

 

6.04 CODE OF ETHICAL PRINCIPLES AND RULES OF 
CONDUCT 

 (a) Establishment 

The Board shall establish a Code of Ethical 
Principles and Rules of Conduct for Members 
and for Students. All Members and Students of 
CGA-Canada shall be governed by this Code. 

6.04 CODE DES PRINCIPES DôÉTHIQUE ET RÈGLES DE 
CONDUITE 

 a) Établissement 

Il incombe au Conseil dôadministration dôétablir 
un code des principes dôéthique et règles de 
conduite pour les membres et les étudiants. 
Tous les membres et étudiants de CGA-
Canada sont régis par ce code. 

 b) Discipline 

Where a Provincial Association or any 
association affiliated with CGA-Canada is 
unable to take disciplinary action, the Board 
may establish an inquiry panel to investigate a 

 b) Discipline 

Si une Association provinciale ou une 
association affiliée à CGA-Canada est dans 
lôimpossibilité de prendre des mesures 
disciplinaires, le Conseil peut créer une 



complaint against a Member or Student, and 
may suspend, expel from membership or 
otherwise discipline Members or Students for 
failure to comply with the CGA-Canada Code of 
Ethical Principles and Rules of Conduct. 

 

commission dôenquête pour étudier toute 
plainte formulée contre un membre ou un 
étudiant, et peut suspendre et exclure les 
membres et étudiants qui ne respectent pas le 
Code des principes dôéthique et règles de 
conduite de CGA-Canada ou prendre contre 
eux des mesures disciplinaires. 

 (c) Procedure 

The Board shall establish such procedure as 
may be necessary for the hearing of complaints.  
No Member or Student shall be suspended, 
expelled or otherwise disciplined without due 
notice and the opportunity to be heard or 
represented by counsel at any inquiry. 

 

 c) Procédure 

Le Conseil établit la procédure nécessaire 
pour lôaudition des plaintes. Aucun membre ni 
aucun étudiant ne sera suspendu, exclu ou 
soumis à une sanction disciplinaire sans 
avertissement et sans avoir eu la possibilité de 
se faire entendre ou dôêtre représenté par un 
avocat lors de lôenquête relative à sa conduite. 

 

6.05 AFFILIATION AGREEMENTS 

The Board may enter into Affiliation Agreements with 
the Provincial Associations or other accounting bodies 
outside Canada on such terms and conditions as it 
considers necessary. 

6.05 ENTENTES DôAFFILIATION 

Le Conseil peut contracter des ententes dôaffiliation avec 
les Associations provinciales ou avec dôautres organismes 
comptables à lôextérieur du Canada aux conditions qui, 
selon lui, sôimposent. 

 

6.06 MERGER WITH OTHER  ORGANIZATIONS 

The Board may study, propose or enter into an 
agreement concerning 

 (a) any merger, amalgamation or other 
arrangement with another accounting 
organization;or 

6.06 FUSION AVEC DôAUTRES ORGANISMES 

Le Conseil peut étudier, émettre des propositions ou 
conclure une entente en vue : 

 a) dôune fusion, dôun regroupement ou dôun 
accord avec dôautres organismes; ou  

 

 (b) the admission to membership of members of 
another such organization, 

 b) de lôadmission de membres de ces 
organismes, 

 

but any such resulting agreement will only be effective 
and binding if approved for adoption by not less than 
two-thirds (2/3) of the votes cast by Members in a mail 
ballot conducted for that purpose. 

 

mais toute entente qui pourrait en résulter doit, pour lier 
les parties, être approuvée par au moins deux tiers (2/3) 
des voix exprimées par les membres lors dôun vote par 
correspondance tenu à cette fin.  

 

6.07 LICENSING TO OTHERS 

The issuance of a licence covering the use of student 
education material to an education institution or other 
organization is through a resolution adopted by the 
Board by not less than sixty-six and two thirds percent 
(66 ӏ%) of the votes cast at a duly constituted meeting. 

6.07 OCTROI DE LICENCES DôUTILISATION 

Lôoctroi dôune licence dôutilisation du matériel didactique 
à un établissement dôenseignement ou à un autre 
organisme se fait au moyen dôune proposition adoptée 
par le Conseil en recueillant au moins soixante-six et 
deux tiers pour cent (66 2/3 %) des voix exprimées par 
les membres présents à une réunion constituée selon les 
règles. 

 

ARTICLE 7 MEETINGS OF THE BOARD ARTICLE 7 ð RÉUNIONS DU CONSEIL 

7.01 MINIMUM NUMBER OF MEETINGS 

The Board shall hold at least two (2) meetings in each 
year. 

7.01 NOMBRE MINIMAL DE RÉUNIONS 

Le Conseil tient au moins deux (2) réunions par année. 

 

7.02 NOTICE OF REGULAR BOARD MEETINGS 

Notice of regular Board meetings and the agenda shall 
be given in writing to Directors at least ten (10) days 
prior to the meeting.  With the consent of the majority of 
the Directors present and having the right to vote at a 
duly constituted meeting, new or additional business, 
except matters dealing with fees, dues, special 
assessments and By-Law changes, may be placed on 

7.02 AVIS DE CONVOCATION AUX RÉUNIONS 
ORDINAIRES DU CONSEIL 

Les avis de convocation aux réunions ordinaires du 
Conseil et les ordres du jour de ces réunions doivent être 
envoyés par écrit aux membres du Conseil au moins dix 
(10) jours avant la réunion. Avec le consentement de la 
majorité des membres qui sont présents et qui ont le 
droit de vote à une réunion constituée selon les règles, 



the agenda. toute autre question, exception faite des questions ayant 
trait aux droits, aux cotisations annuelles et spéciales et 
à la modification du Règlement intérieur, peut être 
inscrite à lôordre du jour. 

 

7.03 OTHER MEETINGS 

 (a) Called by the Chair 

Special meetings of the Board shall be held at 
such time and place in Canada as the Chair 
shall determine and notice of such meeting and 
its agenda shall be given to Directors at least 
ten (10) days prior to the meeting. 

7.03 AUTRES RÉUNIONS 

 a) Convoquées par le président du Conseil 

Les réunions extraordinaires du Conseil ont lieu 
au Canada, aux endroits et dates fixés par le 
président du Conseil; un avis de convocation et 
lôordre du jour de la réunion doivent être 
envoyés aux membres au moins dix (10) jours 
avant la réunion. 

 

 (b) Requisitioned by Directors 

Upon the written requisition of that number of 
Directors having the right to vote and 
constituting at least one-third (1/3) of the Board 
stating the purpose for which a special meeting 
is sought, the Chair shall, within three (3) days 
after receipt of the requisition, call a meeting of 
the Board to be held in Canada within thirty (30) 
days. 

 b) Demandées par les membres du Conseil 

Le président du Conseil doit convoquer une 
réunion du Conseil dans les trois (3) jours 
suivant la réception dôune demande écrite qui 
est soumise par des membres du Conseil 
ayant le droit de vote et représentant au moins 
le tiers (1/3) des membres du Conseil et qui 
stipule la raison pour laquelle une réunion 
extraordinaire devrait être convoquée; cette 
réunion doit avoir lieu au Canada dans les 
trente (30) jours suivant la réception de la 
demande. 

 

7.04 QUORUM 

The quorum necessary for the transaction of the 
business of the Board shall be a majority of the 
Directors having the right to vote. 

7.04 QUORUM 

Le quorum nécessaire pour la conduite des affaires du 
Conseil correspond à la majorité des membres du 
Conseil qui ont le droit de vote. 

 

7.05 MEETINGS BY OTHER MEANS 

The Board may transact its business via 
teleconference, video-conference or similar technology.  
The Board may, as deemed necessary, conduct its 
business by resolution, other than a Special Resolution, 
in writing communicated by any means to all Directors.  
A resolution consented to in writing, whether by 
document, telecopier or any method of transmitting 
legibly recorded messages, by a majority of the 
Directors having the right to vote shall be as valid and 
effectual as if it had been passed at a meeting of the 
Board duly called and held. Such resolution may be in 
two or more counterparts which together shall be 
deemed to constitute one resolution in writing. 

 

 

Acceptance of resolutions shall be evidenced in writing 
and placed in the minutes of the Board. 

 

7.05 AUTRES TYPES DE RÉUNIONS 

Le Conseil dôadministration peut conduire ses affaires 
par voie de téléconférence, de vidéoconférence ou autre 
technologie semblable. Lorsquôil lôestime nécessaire, le 
Conseil peut conduire ses affaires en envoyant, par un 
quelconque moyen, le texte écrit des résolutions, à 
lôexception des résolutions extraordinaires, à tous les 
membres du Conseil. Une résolution à laquelle la 
majorité des membres du Conseil ayant le droit de vote 
ont consenti par écrit, que cela soit par document, 
télécopieur ou toute autre méthode permettant de 
transmettre un message enregistré de façon lisible, est 
aussi valide et exécutoire que si elle avait été adoptée à 
une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue. 
Une résolution ainsi adoptée peut se présenter en 
plusieurs exemplaires, lesquels, réunis, constituent une 
seule et même résolution écrite. 

Lôapprobation des résolutions se fait par écrit et figure au 
procès-verbal de la réunion du Conseil dôadministration. 

 

7.06 PROCEDURE 

The Chair shall determine the order of business and the 
procedure at any meeting of the Board, including the 
right to admission or participation of any ex officio 
member of the Board. 

7.06 PROCÉDURE 

À toutes les réunions du Conseil dôadministration, le 
président du Conseil détermine lôordre des travaux et la 
procédure, et décide de lôadmission ou de la participation 
à la réunion de chaque membre dôoffice du Conseil. 

 

ARTICLE 8 OFFICERS ARTICLE 8 ð DIRIGEANTS 



8.01 TITLES 

The Officers shall be the Chair, the two Vice-Chairs 
(First and Second) and, the President and the 
Secretary. 

8.01 TITRES DES DIRIGEANTS 

Le président du Conseil, le premier et le deuxième vice-
présidents du Conseil ainsi que le président et secrétaire 
sont les dirigeants de CGA-Canada. (Le genre 
grammatical du titre associé à un poste de dirigeant est 
laissé à la discrétion de la personne qui occupe ce 
poste.) 

 

8.02 ELECTION AND APPOINTMENT OF OFFICERS 

The Chair and the two Vice-Chairs shall be elected 
each year from among the voting Directors at the first 
meeting of the Board following the Annual General 
Meeting, or at such time as the Board deems 
necessary.  The President and the Secretary shall be 
appointed by the Board. 

8.02  ÉLECTION ET NOMINATION DES DIRIGEANTS 

Le président du Conseil et les deux vice-présidents du 
Conseil sont élus chaque année parmi les membres 
votants du Conseil à la première réunion du Conseil 
suivant lôassemblée générale annuelle ou lorsque le 
Conseil le juge nécessaire. Le président et le secrétaire 
sont nommés par le Conseil. 

 

8.03 DUTIES OF OFFICERS 

Each Officer shall have and perform such powers, 
functions and duties as the Act or theBoard may, from 
time to time, entrust to or conferupon him, and in 
addition, 

 

 (a) The Chair 

 (i) shall perform all duties incidental to 
his office, 

 (ii) shall be the Chair of the Board, 

 (iii) shall preside at all General, Board 
and Executive Committee meetings, 

 (iv) shall be an ex-officio member of all 
Board Committees and task forces, 

 (v) shall be the official spokesperson of 
CGA-Canada. 

8.03 TÂCHES DES DIRIGEANTS 

Chaque dirigeant exerce les pouvoirs que lui confère la Loi 
ou que peut lui conférer, de temps à autre, le Conseil et 
exécute les tâches que lui confie la Loi ou que peut lui 
confier, de temps à autre, le Conseil; de plus, 

 

 a) Le président du Conseil : 

 i) exécute toutes les tâches liées à ses 
fonctions; 

  ii) est président du Conseil; 

 iii) préside toutes les réunions du Conseil 
et du Comité administratif et toutes les 
assemblées générales; 

 iv) est un membre dôoffice de tous les 
comités et groupes de travail relevant 
du Conseil; 

 v) est le porte-parole officiel de CGA-
Canada. 

 

 (b) The Vice-Chairs: 

In the absence of the Chair, a Vice-Chair shall 
perform the duties and exercise the powers of 
the Chair. 

 b) Les vice-présidents du Conseil : 

En lôabsence du président du Conseil, un 
vice-président du Conseil exécute les tâches 
du président du Conseil et détient ses 
pouvoirs. 

 

 (c) The President shall be the Chief Executive 
Officer and, as such 

 (i) shall be responsible for the day-to-
day operations, all in accordance with 
the policies, budgets and other 
directives approved by the Board; and 

  

 c) Le président est le chef de la direction et, en 
cette qualité : 

 i) est responsable de lôadministration 
quotidienne de CGA-Canada; il veille en 
particulier au respect des politiques, des 
budgets et des autres directives 
approuvées par le Conseil; 

 (ii) shall be prepared to act as a 
spokesperson for CGA-Canada to the 
public, the media and the members. 

 ii) doit être prêt à se faire le porte-parole 
de CGA-Canada auprès du public, des 
médias et des membres. 

 

 (d) The Secretary: 

 (i) shall prepare or cause to be prepared 
and issued all notices and agendas 

 d) Le secrétaire : 

 i) prépare ou fait préparer et émet tous les 
avis de convocation aux réunions ainsi 




